
VILLE  DE GAP

HAUTES-ALPES
N" D2025 09 475

DECISION DU COORDONNATEUR  EN DATE DU 24 SEPTEMBRE 2025

Roger DIDIER, Maire de la Ville de GAP et coordonnateur  du groupement  de commandes,

- Vu l'article  L 2122-22  du Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

- Vu la délibération  de délégation  de pouvoirs  donnée  à M. le Maire  par le ConseiL
Municipal  du 28.05.2020  visée  en Préfecture  le 03.06.2020  ;

- Vu l'article  R2123-1 du Code  de la Commande  Publique  ;

- Vu la consultation  lancée  pour  la location  d'un véhicule  de salage  pour  la saison
hivernale  2025-2026;

- Considérant  qu'à  l'issue  de La consultation  La proposition  de l'entreprise  D.A.G.A

Mercedes-Benz,  70  avenue  Emile  Didier,  05000  Gap,  est  apparue  comme
économiquement  la plus  intéressante  pour  la commune.

Décision

Article  1 :

Il est conclu  un  marché  à procédure  adaptée  avec  l'entreprise,  D.A.G.A

Mercedes-Benz,  70 avenue  Emile  Didier,  05000  Gap,  pour  la location  d'un

véhicule  de salage  pour  la saison  hivernale  2025-2026.

Article  2 :

Le marché  est  conclu  pour  la Ville  de Gap pour  un montant  de 24 000,OO  € HT
soit  28 800,00  € TTC.

La dépense  sera  imputée  sur  les crédits  inscrits  au budget  général  de la Ville  de
Gap 2025.

Article  3 :

Monsieur  le Directeur  des Services  Techniques  et Monsteur  le Directeur  de la

Voirie,  des Espaces  verts  et des Ctmetières  sont  chargés  de l'exécution  de la
présente  déciston.

Transmis  en Préfecture  le : Ü 8 Cs  2D25
Publié ou notifié le : 0 8 0(,J, 2025

La présen[e  décislon  peu+ farre robjet, dans un dr:'lal de deux mois à comp[er  de sa publica[ion  eUou no[rficakion. d'un recours  coMentreux  par
courrier  adressé  au Trrbunal admrnrs[ra[rf  de Marserlle  (31 Rue Jean François  Leca 13002  MARSEILLE)  ou par  l'applrcaIron  Télérecours  cikoyens
accessrble  à partrr  du sr[e www.lelerecours.fr.  Dans le même dràlai, un recours  gracieux  rrderrompant  le r:Mlai de recours  con[erdreux  pourra être
adressé  à l'au[eur  de l'ac[e.
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